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                                        Les solutions MHV pour les individuels
En tant que travailleur non-salarié, il est souvent diﬃcile de

souscrire une complémentaire adaptée à votre statut. Bénéﬁciez

d’une meilleure prise en charge de vos frais de santé grâce à notre

mutuelle. Découvrez notre oﬀre élaborée spéciﬁquement pour les

travailleurs non-salariés. Demandez votre devis personnalisé dès

maintenant !

Découvrir les remboursementsSouscrire en ligne
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                                                Vous êtes étudiant, salarié du privé, travailleur non salarié ou retraité ?
La MHV vous propose de choisir une garantie adaptée à vos besoins


                                                

                                            

                                            

                                                                                        
                                                
                                                3 niveaux de garanties
Moderato
Une protection au meilleur prix pour les petits budgets


Tempo
Une couverture complète pour vos dépenses de santé courantes.


Fortissimo
Une protection renforcée sur l'ensemble des soins de santé. 



                                                

                                            

                                                                    


                    
                                        
                        
                                                                    

                                            
                                                
                                                Des garanties qui préservent mon budget santé
Grâce à votre mutuelle santé TNS, vous pouvez compléter le remboursement de l’Assurance maladie et ainsi alléger votre reste à charge en tant que travailleurs non-salariés. Prenez soin de votre santé et de celle de vos proches sans en toute sérénité. Découvrez quelques exemples de remboursements :
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Optique
Jusqu'à 400 €*
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Dentaire
Jusqu'à 300%*
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Soins courants
Jusqu'à 150%*
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Aide auditive
Jusqu'à 440 €*
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Hospitalisation
Jusqu'à 50 €* pour une chambre particulière



                                                

                                            

                                                                                        
                                                
                                                Souscrire en ligne                                                

                                            

                                            *Exemples de remboursements pour un adhérent ayant souscrit la garantie mutuelle TNS Fortissimo.
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Un service avantageux dès le 1er niveau de protection

Parce que nous sommes convaincus qu’une mutuelle santé doit être accessible à chacun d’entre nous, nous mettons à votre disposition un service personnalisé, efficace et simple :

	Espace en ligne pour gérer votre contrat;
	Des conseillers spécialisés et disponibles pour vous aider dans vos démarches.
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Les plus de ma mutuelle TNS

	Tiers payant;
	Une prise en charge immédiate ( pas de délai de carence);
	Cotisation offerte à partir du 3ème enfant;
	Remboursement rapide de vos frais de santé.







                                                                    


                    
                                        
                        
                            
                                    Obtenez votre devis personnalisé !
Souscrire en ligne
                            

                        

                    
                                        
                        
                                                                    
                                                
                                                Ils ont fait confiance à MHV pour la souscription de leur contrat TNS
Sylvie, 37 ans – infirmière libérale

« Je cherchais avant tout la sécurité. En tant qu’indépendante, il m’est indispensable de bénéficier d’une couverture santé complète et efficace. En cherchant la solution qui me conviendrait le mieux, j’ai découvert l’offre MHV TNS, créée pour nous, les indépendants. J’ai souscrit immédiatement et facilement mon contrat ! Depuis, je me sens suffisamment protégée pour faire face aux aléas de la vie. »



André, 46 ans – chef d’entreprise

« Je suis créateur et chef d’entreprise, c’est une pression forte chaque jour. La santé de mon entreprise repose sur ma propre santé. Je trouvais mon contrat précédent insuffisant et j’estimais que je prenais des risques pour moi, mais aussi pour mon entreprise. J’ai donc commencé à chercher un contrat qui tienne compte des particularités de mon statut. MHV m’a proposé la couverture qui me convient, avec un maximum de garanties tout en ayant des tarifs très compétitifs. J’ai signé et je ne regrette pas ! »



Olivia, 26 ans – aide à domicile indépendante

« Je débute ma vie active en tant qu’aide à domicile, un métier passion ! Au départ, il m’a été très difficile de savoir quelle complémentaire choisir pour être parfaitement couverte en tant qu’indépendante. Sur les conseils de ma formatrice, j’ai contacté MHV. J’ai été prise en charge par un conseiller à l’écoute, qui a tout de suite su évaluer mes besoins et mes attentes et me proposer le contrat adapté. La souscription a été simple et rapide. Je suis parée pour débuter sereinement ma vie professionnelle ! »




                                                

                                            

                                                                    


                    
                                        
                        
                        Pourquoi souscrire une mutuelle TNS ?

Quand on est travailleur indépendant, il n’est pas possible de bénéficier des avantages d’une mutuelle d’entreprise (tarifs réduits en comparaison de ceux pour un contrat individuel).

Si vous travaillez à votre compte (artisan, profession libérale, créateur d’entreprise et chef d’entreprise…), vous savez à quel point votre santé est importante et combien une maladie ou un simple accident peuvent directement mettre en péril votre activité si vous n’avez pas la couverture santé adéquate.

Sachez-le, en France, la part de remboursement versé par la sécurité sociale n’est jamais intégrale pour les travailleurs non-salariés. Votre restant à charge peut être couvert par votre mutuelle TNS, en totalité ou en partie.

Souscrire une mutuelle TNS vous permet de bénéficier d’une couverture santé efficace et correspondant à votre statut.

De plus, en souscrivant une mutuelle TNS, vous pouvez bénéficier des avantages de la loi Madelin : elle vous permet de déduire de vos impôts le montant de vos cotisations de santé et vous offre une protection en cas d’arrêt de travail, de perte d’emploi, de décès, d’invalidité ou simplement pour préparer votre retraite.

Souscrire un contrat TNS vous permet d’envisager l’avenir sereinement. En cas de coup dur, votre budget est préservé. De plus, MHV) vous propose un remboursement des soins ou prestations non pris en charge par l’Assurance maladie : ostéopathie, podologie, réflexologie ou encore consultation chez un nutritionniste.

 



Quelles garanties sont prévues dans mon contrat TNS ?

Les montants des prestations sont soumis à des plafonds qui varient en fonction du niveau de garantie choisi. Les garanties systématiquement prévues dans votre contrat TNS sont les suivantes :

	Hospitalisation et maternité : honoraires, frais de séjour, forfait journalier hospitalier, aide à domicile, chambre particulière ;
	Soins courants et prescriptions médicales : consultations, visites médecins, examens médicaux, auxiliaires médicaux, pharmacie quel que soit le service médical rendu (remboursés à 65%, 30% ou 15 % par la Sécurité sociale) ;
	Frais optiques : lunettes (monture et verres), lentilles de contact ;
	Frais dentaires : soins dentaires, prothèses dentaires (couronnes, bridges, appareils amovibles), orthodontie ;
	Appareillages remboursés par la Sécurité sociale : audioprothèses, prothèses et orthèses.


 

 






                                                                    


                    
                                        
                        
                            
                                    Une question sur notre mutuelle ?

Contactez-nous au 05 49 44 44 07
Nous appeler
                            

                        

                    
                                        
                        
                        Qui sommes-nous ?

MHV : mutuelle solidaire depuis 1959

Créée à son origine pour répondre spécifiquement aux besoins santé des fonctionnaires hospitaliers, la MHV (Mutuelle des Hôpitaux de la Vienne) s’adresse aujourd’hui à tous (salariés du privé, fonction publique, TNS travailleurs non-salariés.) …

Nos engagements

	Réactivité : notre centre de gestion centralisé nous permet de vous offrir une réactivité optimale à chaque moment, de la souscription de votre contrat au remboursement de vos frais de santé ;
	Qualité de services : nous mettons un point d’honneur à vous proposer des solutions adaptées à vos besoins tant en matière de santé que de budget ;
	Solidarité : nous pouvons tous traverser des moments difficiles dans nos vies, c’est pourquoi nous soutenons les adhérents qui en ont besoin, notamment grâce à notre Commission de secours ;
	Écoute et bienveillance : nos conseillers mutualistes sont toujours disponibles pour vous. Ils vous répondent, vous écoutent, vous conseillent et vous rassurent 7j/7, 24h24.
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                                    Obtenez un devis pour votre mutuelle santé
Demande de devis
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							Depuis près de 60 ans, la Mutuelle des hôpitaux de la Vienne s’adresse à l'ensemble des travailleurs et particuliers. Complémentaire santé : sans limite d'âge, sans questionnaire de santé, sans délai de carence et sans réseau de soins imposé. Une offre complète et sur-mesure !						
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  Nous utilisons des cookies pour vous offrir la meilleure expérience possible sur notre site Web.

Vous pouvez en savoir plus sur les cookies que nous utilisons ou les désactiver dans les réglages.



        

		  Accepter
	  				Refuser
			

      

      
    

    
  
  
  







  
  
    
      
        
          
          
        
      
    

    Modifier les réglages des cookies
  
  
    
  
  
  
    
          
        
          Close GDPR Cookie Settings
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      Aperçu des règles de confidentialité
    
  	Ce site Web utilise des cookies afin de vous offrir la meilleure expérience utilisateur possible. Les informations des cookies sont stockées dans votre navigateur et remplissent des fonctions telles que vous reconnaître lorsque vous revenez sur notre site Web et aider notre équipe à comprendre quelles sections du site Web vous trouvez les plus intéressantes et utiles.

Vous pouvez ajuster tous les paramètres de vos cookies en naviguant dans les onglets à gauche de l'écran.

  	  

  



            
  
    Les cookies strictement nécessaires
    
      Que sont les cookies strictement nécessaires ?

Ils vous permettent de naviguer dans le site et d’utiliser des fonctionnalités essentielles, comme les espaces sécurisés, panier de shopping ou pages de facturation. Ces cookies ne récoltent aucune information qui pourrait être utilisée pour des raisons marketing ou de ciblage.

Pourquoi nous les utilisons ?



	Mémoriser les informations que vous entrez dans les formulaires lors d’une session de navigation
	Vous identifier comme étant connecté à mutuelledeshopitaux.fr
	Faire en sorte de vous connecter au bon service lorsque nous apportons des modifications au site web


      
        
          
                
              Enable or Disable Cookies        
              
              
            
          

          
        

        
      

      
              
          Ce que nous ne ferons PAS avec les cookies strictement nécessaires:

Récolter des informations à des fins publicitaires

Mémoriser vos préférences ou logins après votre visite

        

        
                                              
    

    
  

  
            
  
    Les Cookies tiers
    
      Ils servent à collecter les informations sur l’utilisation du site, par exemple les pages que vous visitez, ou les messages d’erreur rencontrés. Ces cookies ne collectent aucune information permettant de vous identifier – toute l’information collectée est anonyme et n’est utilisée que dans le but d’améliorer le fonctionnement de notre site et comprendre quelles pages vous intéressent.

Pourquoi nous les utilisons

	Editer des statistiques d’utilisation du site
	Mesurer les messages d’erreur
	Tester différentes fonctionnalités


Ce que nous ne ferons PAS avec les cookies de statistique:

	Récolter des informations à des fins publicitaires
	Mémoriser vos préférences ou logins après votre visite
	Vous adresser des publicités ciblées sur d’autres sites
	Dans certains cas, ces cookies peuvent être placés par une tierce partie en notre compte, mais elle n’est pas autorisée à les utiliser pour d’autres fins que celles susmentionnées.


Important

Accepter ces cookies est une condition nécessaire à l’utilisation de notre site, si vous les refusez nous ne pouvons assurer une navigation normale sur le site.
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          Veuillez d'abord activer les cookies strictement nécessaires pour que nous puissions enregistrer vos préférences.

        

        
             
    

    
  

  
            
            
  
    Politique de gestion des données personnelles
    
      More information about our Cookie Policy
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		  					Enregistrer les modifications
				

        

        
      

      

      


    

    
  

  
  



